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A21 Modernisation environnementale – BVR Lens – PR7+520 au PR11+430  LP

Préambule

Les prix du présent document sont exprimés en euros.

L’intégralité des prix définis ci-après doit être considérée comme respectant les stipulations des 
documents contractuels et notamment du CCAP et ses annexes, du CCTP et de ses annexes.

Les prix comprennent, en complément à l’article 3.2.1 du CCAP :

 les prestations des organismes associés au contrôle interne et externe et tiennent compte 
de tous les coûts induits (en termes de pertes de cadences, de modification de planning,  
d’attentes…) dus à l’exécution des prestations du contrôle extérieur du RA ;

 l’ensemble des sujétions et contraintes liées à l’exploitation sous chantier ;

 l’ensemble des sujétions liées aux difficultés d’accès, aux difficultés de circulation au sein 
des emprises.
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A21 Modernisation environnementale – BVR Lens – PR7+520 au PR11+430  LP

N° des prix Définition des prix et prix hors taxes en Euros exprimés en 
toutes lettres

Prix unitaires en 
chiffres (HT)

(L’ensemble des prix définis ci-après sont réputés inclure les prestations indiquées dans le 
préambule)

DIAG BVR PHASE 1 - DIAGNOSTIC

Ce  prix  rémunère  au  forfait,  l’appropriation  et  l’analyse 
détaillée  des  entrants  du  dossier  conformément  à  l’article 
4.3.1 du CCTP.

Il comprend notamment :
• le  recueil  des  informations  essentielles  liées  à  la 

vulnérabilité de la ressource de l’eau telles que décrit à 
l’article 3.1 du CCTP. Cette compilation des données à 
recueillir auprès des différents services ou organismes 
externes (SAGE, SDAGE, DDT…) se répartit en 3 volets 
que sont les eaux souterraines, les eaux superficielles et 
les usages. La DiR Nord fournira les données relatives 
aux  périmètres  de  protection  des  captages 
d’alimentation  en  eau  potable  (AEP)  qui  constituent 
des données protégées faisant l’objet d’une clause de 
confidentialité  et  son  patrimoine  routier  au  format 
pdf/jpg et couches Shapefile ;

• l’analyse de la base de données des cartes géologiques 
du BRGM et  la  classification  des  terrains  de  la  zone 
d’études selon leur perméabilité ;

• l’analyse et l’appropriation des entrants fournis par la 
DiR Nord ;

• la production d’un rapport présentant l’ensemble des 
documents  recueillis  et  la  synthèse  des  données 
relatives à la sensibilité du milieu ;

• la  production  d’un  rapport  d'appropriation  des 
entrants du dossier ;

• le  rendu  d'une  liste  d'études  pré-opérationnelles 
complémentaires éventuelles nécessaires ;

• une  réunion  de  lancement  après  notification  du 
présent  marché,  deux  réunions  intermédiaires  (après 
recueil des données et avant potentielle correction, tri, 
saisie  manuelle,  fusion de données,  traitement)  et  la 
réunion de présentation en fin de phase ainsi que les 
comptes  rendus  de  réunion  relevant  d’éventuels 
compléments et modifications à apporter ;

• les  visites  de  terrains  supplémentaires  pour  réaliser 
cette mission.

Le titulaire pourra être amené à contacter les services de la 
DiR Nord, ou ses partenaires, pour demander les informations
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A21 Modernisation environnementale – BVR Lens – PR7+520 au PR11+430  LP

N° des prix Définition des prix et prix hors taxes en Euros exprimés en 
toutes lettres

Prix unitaires en 
chiffres (HT)

nécessaires à l'établissement complet de son rendu.

Ce prix est rémunéré en deux fractions :
• soixante-dix  pour-cent  (70 %)  à  la  fourniture  de  la 

première version du rapport ;
• le  solde (30 %)  à  la  validation par  le  RA du rapport 

définitif de la mission.

LE FORFAIT : ............................................….......................................…
…………………………………………………………………………………………...………………….. ………………………….

AVP BVR PHASE 1 - AVP

Ce prix rémunère au forfait,  la réalisation des études avant-
projet conformément à l’article 4.3.2 du CCTP.

Il comprend notamment :
• la réalisation d’études, la conception d’un avant-projet 

en  assainissement  pour  des  bassins  et  réseaux 
d’assainissement routier ;

• l’Analyse Cycle de Vie (ACV) ;
• le montage des dossiers techniques de niveau AVP ;
• l’analyse  et  l’appropriation  des  études  pré-

opérationnelles  complémentaires  éventuelles 
nécessaires demandées dans le diagnostic et fournies 
par la DiR Nord ;

• les échanges avec les services de la DiR Nord, ou ses 
partenaires,  pour  demander  les  informations 
nécessaires à l'établissement complet de son rendu ;

• les  visites  de  terrains  supplémentaires  pour  réaliser 
cette mission ;

• les réponses au prestataire en environnement de la DiR 
Nord notamment pour sa rédaction du dossier loi sur 
l’eau.

Ce prix est rémunéré en deux fractions :
• soixante-dix  pour-cent  (70 %)  à  la  fourniture  de  la 

première version du rapport ;
• le  solde (30 %)  à  la  validation par  le  RA du rapport 

définitif de la mission.

LE FORFAIT : ............................................….......................................…
…………………………………………………………………………………………...………………….. ………………………….
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A21 Modernisation environnementale – BVR Lens – PR7+520 au PR11+430  LP

N° des prix Définition des prix et prix hors taxes en Euros exprimés en 
toutes lettres

Prix unitaires en 
chiffres (HT)

PRO BVR PHASE 2 - PRO

Ce  prix  rémunère  au  forfait  l’ensemble  des  prestations 
mentionnées à l’article 4.3.3 du CCTP. 

Il comprend notamment :
• la  réalisation  d’études,  la  conception  d’un  projet  en 

assainissement  pour  des  bassins  et  réseaux 
d’assainissement routier ;

• le montage des dossiers techniques de niveau PRO ;
• les échanges avec les services de la DiR Nord, ou ses 

partenaires,  pour  demander  les  informations 
nécessaires à l'établissement complet de son rendu ;

• l’analyse  et  l’appropriation  des  études 
complémentaires  éventuelles  nécessaires  demandées 
et fournies par la DiR Nord ;

• les  visites  de  terrains  supplémentaires  pour  réaliser 
cette mission ;

• les réponses au prestataire en environnement de la DiR 
Nord notamment pour sa rédaction du dossier loi sur 
l’eau.

Ce prix est rémunéré en deux fractions :
• soixante-dix  pour-cent  (70 %)  à  la  fourniture  de  la 

première version du rapport ;
• le  solde (30 %)  à  la  validation par  le  RA du rapport 

définitif de la mission.

LE FORFAIT : ............................................….......................................…
…………………………………………………………………………………………...………………….. ………………………….
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